
 

 

 
 
 
 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
 
 

ORDRE DU JOUR  

du Conseil d’Administration du 28 février 2024 

 
 

I. PROCES-VERBAL du conseil d’administration du 6 décembre 2023 
 

II. Délibération 1 :  CCAS – Communication des décisions de Mme la Vice-Présidente 
 

III. Délibération 2 : CCAS – Débat d’orientation budgétaire 
 

IV. Délibération 3 : CCAS – Bilan 2023 de l’action alimentaire et de l’épicerie sociale  
 

V. Délibération 4 : CCAS – Bilan 2023 de la commission permanente  
 

VI. Délibération 5 : CCAS – Bilan 2023 du logement social  
 

VII. Délibération 6 : CCAS/EHPAD – Signature des conventions avec Castelnau basket relatives à 
l’activité Basket santé 
 

VIII. Délibération 7 : CCAS – Séniors en vacances – Bilan 2023 et renouvellement de l’action 2024 
 

IX. Délibération 8 : CUISINE CENTRALE – Adoption des tarifs 2024 
 

A l’issue de l’ordre du jour une communication sera faite au Conseil d’administration sur : 

• La revalorisation du prix de journée des EHPAD et de l’EEPA 

• La dématérialisation des convocations du Conseil d’administration 
I.  
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La loi relative à la nouvelle organisation territoriale de la République, promulguée le 07 août 2015, a modifié 
les règles de présentation et de déroulement du débat d’orientation budgétaire.  

Désormais, dans les CCAS des communes de plus de 3 500 habitants, le débat d’orientation budgétaire doit 
s’appuyer sur un rapport d’orientation budgétaire qui sera porté à la connaissance des administrateurs dans 
les 2 mois précédant le vote du budget.  

Par ailleurs, le Conseil d’Administration du CCAS a autorisé le 18 octobre 2023 le changement de 
nomenclature budgétaire et comptable des budgets du CCAS et de la cuisine centrale par adoption de la M57 
au 1er janvier 2024. 

Le présent rapport porte sur le budget principal du CCAS ainsi que sur celui de la cuisine centrale, qui fait 
l’objet d’un budget annexe. Il donne l’occasion d’évoquer l’exercice de l’année antérieure et d’ouvrir les 
perspectives des mois à venir.  

La présentation de ce rapport constitue ainsi une réelle opportunité d’affirmer avec force la poursuite des 
engagements du Président, de la Vice-Présidente du CCAS et du Conseil d’Administration et de présenter les 
moyens de financer la politique sociale locale qu’ils souhaitent impulser.  

Quand bien même certains chiffres avancés dans le présent document restent prévisionnels, ils préfigurent 
les budgets 2024 du CCAS et de la cuisine centrale, qui reposeront sur les choix proposés.  

Préambule 
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La Ville de Castelnau-le-Lez connaît depuis plusieurs années une augmentation significative de sa population. 
Cette expansion démographique se traduit par un accroissement et une diversification de la demande sociale 
et donc un nécessaire développement des missions assignées à son centre communal d’action sociale. 
La préparation des budgets 2024 intervient par ailleurs dans un contexte mondial qui demeure incertain 
sur l’inflation de l’énergie, les carburants et les produits alimentaires, impactant de fait l’exercice de projection 
sur l’année.  

 
A. UNE POPULATION EN CONSTANTE AUGMENTATION 
 
Entre 2009 et 2020, la Ville compte + 8 544 habitants, soit + 64% d’augmentation.  

 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 2020 

Population 8 169 9 339 9 884 11 043 14 214 14 925 19 157 23 469 

Densité moyenne (hab/km²) 730,7 835,3 884,1 987,7 1 271,4 1 335,0 1 713,5 2 099 

Source INSEE 

 

Cette hausse récente de la population est principalement imputable au solde migratoire de la commune 
(nombre d’arrivants par rapport au nombre de départs) de + 3,7 % sur la période 2013-2018. Le solde naturel 
est également positif (+ 0,4 %) indiquant un nombre plus important de naissances que de décès au sein de la 
commune. 
 

B. DE NOUVELLES REFLEXIONS PORTEES PAR L’ANALYSE DES BESOINS SOCIAUX 
 
L’année 2023 est marquée par la conduite d’une analyse des besoins sociaux du territoire, débutée en juin 
2022, avec l’appui du prestataire ITHEA. 
 
Au-delà de l’obligation règlementaire d’effectuer le diagnostic des besoins de la population, le CCAS a fait le 
choix d’un travail de réflexion sur les principales thématiques recensées et sur des préconisations d’actions à 
mettre en œuvre. Pour mémoire, les 4 thématiques de travail retenues étaient : 
- la lutte contre l’isolement, la mobilité, l’accessibilité, 
- la jeunesse, 
- la parentalité, 
- la tarification sociale 
 
Des actions ont été initiées (référent parentalité, tarification sociale) et d’autres verront le jour courant 2024. 
 

C. LA POURSUITE DES ACTIVITES ET ACTIONS PORTEES PAR LE CCAS 
 
En sus de ses missions d’aides sociales légales en faveur des personnes sans domicile fixe ou hébergées, de 
l’aide à l’accès ou au maintien au logement, de l’accompagnement en faveur de l’insertion sociale, 
professionnelle et auprès du public sénior, le CCAS a piloté et participé au financement d’actions :  
- l’action « Equilibre et santé », en partenariat avec le CHU et l’UFR STAPS, qui permet à une soixantaine 

de castelnauviens de plus de 65 ans de pratiquer une activité physique adaptée,  
- l’action Monalisa, dont les bénévoles organisent des visites au domicile de personnes âgées isolées, 
- des séances de yoga et des ateliers peinture en partenariat avec des associations,  
- l’organisation du séjour « sénior en vacances » en partenariat avec l’Agence Nationale pour les Chèques-

Vacances (ANCV) et la CARSAT Languedoc-Roussillon,  

I – LE CONTEXTE 
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- l’action « Castelnau donne des Elles » visant à accompagner des Castelnauviennes vers un retour à 
l’emploi en collaboration France Travail, le CIDFF, le secteur associatif et des opérateurs privé,  

- l’organisation de la Fête des grands-mères,  
- la participation à l’organisation du banquet des ainés et la distribution de colis.  
 
Par ailleurs, en 2023, le CCAS a procédé : 
- à la mise en affectation de l’ensemble des biens concernant le nouvel EHPAD inscrits à l’actif du budget 

du CCAS, ainsi que les emprunts et subventions ayant participé au financement de la construction inscrits 
au passif du budget du CCAS, 

- à la vente du bâtiment de l’ancien EHPAD Les Mûriers. 
 

D. UNE AUGMENTATON SIGNIFICATIVE DES BENEFICIAIRES DE L’ACTION ALIMENTAIRE 
 
Le CCAS propose aux personnes en difficulté un soutien alimentaire. 
 
L’année 2023 est marquée par une augmentation du nombre de foyers et de bénéficiaires, se traduisant par 
une augmentation des achats nécessaires au fonctionnement de l’action alimentaire. 
 

 2021 2022 2023 
Evolution % entre 

2022 et 2023 
Nombre moyen hebdomadaire 
de foyers 

67 66 84 + 27 % 

Nombre moyen hebdomadaire 
de bénéficiaires 

133 145 158  + 9 % 

Achats banque alimentaire 11 741 € 11 591 € 12 096 € + 4 % 

Achats complémentaires 500 € 300 € 3 500 € + 1 067 % 

 

 

E. UNE PARTICIPATION FINANCIERE CROISSANTE A L’EPICERIE SOCIALE 
 
Les bénéficiaires de l’action alimentaire ont la possibilité d’acheter des produits essentiels d’hygiène et 
d’entretien à 20 % du prix d’achat payé par le CCAS. L’augmentation du nombre de bénéficiaires et l’inflation 
générale ont conduit à une participation financière plus importante du CCAS sur l’année 2023. 
 

 2021 2022 2023 
Evolution % entre 

2022 et 2023 

Bénéficiaires utilisant le service 57 61 83 + 36 % 

Achats produit 18 002 € 21 895 € 27 811 € + 27 % 

Participation des bénéficiaires 3 631 € 4 081 € 5 228 € + 28 % 

Prise en charge par le CCAS 14 371 € 17 814 € 22 583 € + 27 % 

 

 

F. LA CUISINE CENTRALE 
 
Le budget de la cuisine centrale a également été impacté en 2022 et 2023 par le contexte économique, 
notamment sur le coût de l’énergie, du carburant et des denrées alimentaires.  
 
De plus, une baisse des effectifs a été enregistrée sur le service de portage de repas représentant une douzaine 
de bénéficiaires au quotidien et environ 4 500 repas de moins entre 2022 et 2023. 
 
Malgré ce l’exercice 2023 présente un résultat excédentaire. 
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Production annuelle de la cuisine centrale : 
 

Prestations 2022 2023 

EHPAD   

Petit-déjeuner 43012 44968 

Déjeuner 43431 45895 

Goûter 40978 44576 

Dïner 43296 45748 

PORTAGE DE REPAS 25783 21241 

ECOLE MADIBA 9178 8714 

PETITE ENFANCE   

Repas 33314 32263 

Collations 26449 27018 
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A. LE CCAS 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
Les dépenses de fonctionnement réalisées en 2023 s’élèvent à 5 722 451 €, contre 1 052 450 € en 2022.  
Cette augmentation de 4 670 001 € est due : 
- Pour 4 435 000 € au transfert comptable de l’ancien bâtiment de l’EHPAD Les Mûriers et du logement de 

fonction, 
- Pour 89 900 € au paiement des taxes foncières 2023 de ce bâtiment, 
- Pour 51 200 € de charges financières liés aux remboursements des 1ères mensualités des emprunts de 

l’EHPAD, 
- Pour 93 000 € de dépenses supplémentaires en charges de personnel :  

o Mandatement sur le budget 2023 du 4ème trimestre 2023 de la refacturation des salaires par la 
Ville au CCAS : 35 000 €  

o Création du poste de coordinatrice des activités : 36 000 € 
o Avancements d’échelons – Paiement CET suite à fin de contrat : 22 000 € 
 

Les recettes de fonctionnement sont de 5 604 624 € en 2023, contre 1 174 675 € en 2022. 
Cette augmentation de 4 429 949 € est consécutive de la vente de l’ancien bâtiment de l’EHPAD Les Mûriers et 
du logement de fonction. 
 
Le résultat de fonctionnement, une fois intégré le résultat de l’exercice 2022 (144 271,71 €), est excédentaire 
de 26 444,72 €.  
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Les dépenses d’investissement réalisées en 2023 s’élèvent à 4 609 019 €, contre 4 973 665 € en 2022.  
La quasi-totalité de ce montant correspond aux dépenses relatives à l’opération de reconstruction de l’EHPAD. 
3 066 € ont été consacrés à l’acquisition de matériel informatique et de mobilier.  
 
Les recettes d’investissement sont de 7 534 975 € en 2023, contre 4 282 831 € en 2022 : 
- Vente ancien EHPAD et logement de fonction : 4 435 000 € 
- Prêt relais Caisse d’Epargne : 1 130 000 € 
- Remboursement avance par la SERM : 900 000 € 
- FCTVA : 557 848 € 
- Subvention Département : 293 100 € 
- Vente VEFA des logements : 208 923 € 
- Amortissements : 10 104 € 
 
Le résultat d’investissement, une fois intégré le résultat de l’exercice 2022 (298 948,95 €), est excédentaire 
de 3 224 904,42 €. 
 
 
 

II – ANALYSE FINANCIERE FIN 2023 
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B. LA CUISINE CENTRALE 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
Les dépenses de fonctionnement réalisées en 2023 s’élèvent à 1 021 904 €, contre 977 366 € en 2022. 
Cette augmentation de 44 538 € est due à : 
- une augmentation des coûts de l’électricité : + 22 486 €  
- une revalorisation du prix SOGERES : + 22 500 € 

 
Les recettes de fonctionnement sont de 1 094 673 € en 2023, contre 957 765 € en 2022. 
Cette augmentation de 136 908 € est liée à la revalorisation des tarifs des prestations. 
 
Le résultat de fonctionnement, une fois intégré le résultat de l’exercice 2022 (152,76 €) est excédentaire de 
72 921,83 €. 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Les dépenses d’investissement réalisées en 2023 s’élèvent à 9 647 €, contre 28 184 € en 2022.  
Cette diminution de 18 537 € est liée à un investissement important du renouvellement de matériel en 2022 
et qui a été moindre en 2023. 
 
Les recettes d’investissement sont de 21 098 €, contre 28 684 €. 
Cette diminution de 7 586 € s’explique du fait qu’en 2022, la cuisine centrale a vendu un matériel d’occasion 
(9 456 €) qui a entrainé une écriture d’opération d’ordre de transfert entre section. 
 
Le résultat d’investissement, une fois intégré le résultat de l’exercice 2022 (43 136 €) est excédentaire de            
54 587 €.  
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A. LE CCAS 

 
Suite à l’analyse des besoins sociaux et après restitution du diagnostic et des préconisations d’actions, la 
politique de diversification des actions du CCAS va se poursuivre en 2024 en direction des divers profils des 
habitants de la commune : 
- par la reconduction des actions engagées en 2023 : « Monalisa », « Castelnau donne des Elles », Yoga, 

ateliers peinture, 
- par l’organisation d’un séjour « Séniors en vacances », 
- par la mise en œuvre de nouvelles actions découlant notamment de l’analyse des besoins sociaux. 
 
Parallèlement, l’action d’accompagnement social sera poursuivie et renforcée. 
 
Par ailleurs, le CCAS se porte acquéreur d’une structure d’hébergement, d’accompagnement et d’orientation 
de femmes victimes de violences conjugales en 2024, dont l’ouverture est programmée pour 2026. 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Les dépenses de fonctionnement sont estimées à 1 206 029 €, réparties comme suivant : 

- Charges à caractère général : 162 623 €  
- Charges de personnel : 986 406 €  
- Autres charges de  gestion courante : 31 000 € 
- Charges financières : 10 000 € 
- Charges exceptionnelles : 1 000 € 
- Opérations d’ordre : 15 000 € 

 
- Les recettes de fonctionnement sont estimées à 1 206 029 € réparties comme suivant :  
- Subvention de la Ville : 717 000 €  
- Remboursement des salaires par la cuisine centrale : 337 885 € 
- Produits exceptionnels (refacturation charges financières EHPAD): 58 000 € 
- Prestations de services (épicerie sociale, régie activités/séjours) : 36 000 € 
- Subvention du Département au titre de la convention de référent unique : 15 000 € 
- Part salariale titres restaurant  : 6 200 € 
- Subvention Séniors en vacances (CARSAT) : 4 500 € 
- Concessions de cimetière : 4 000 € 
- Libéralités reçues : 1 000 € 
- Résultat de fonctionnement reporté : 26 444 € 
 
Compte tenu des éléments développés ci-dessus, il y a lieu de solliciter auprès de la Ville une subvention de 
717 000 €. Cette somme est identique à celle versée en 2023.  

 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

Les dépenses d’investissement sont estimées à 3 543 508 €, réparties comme suivant : 

- Remboursement du prêt relais à la Banque postale (ancien EHPAD Mûriers) : 1 000 000 € 
- Acquisition de la propriété de la future structure d’hébergement, d’accompagnement et d’orientation de 

femmes victimes de violences conjugales : 864 000 €  

III – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 



RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2024                                                              Page 9 sur 9 

- Paiement des derniers travaux de l’EHPAD : 100 000 €  
- Achats de matériel et mobilier : 10 000 €  
- Travaux d’aménagement et d’investissement de la structure d’hébergement, d’accompagnement et 

d’orientation de femmes victimes de violences conjugales : 1 569 508 € 
 
Les recettes d’investissement sont estimée à 3 543 508 €, réparties comme suivant:  
- Solde d’exécution reporté : 3 224 904 € € 
- Solde de la subvention du Département : 108 224 € 
- Solde du remboursement de l’avance par la SERM : 100 000 € 
- FCTVA : 110 380 €  

 

B. LA CUISINE CENTRALE 
 
La cuisine centrale assurera en 2024 la production d’environ 155 000 repas et 117 000 prestations annexes 
(petits-déjeuners et goûters), incluant EHPAD, portage de repas à domicile et crèches.  
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

Les dépenses de fonctionnement sont estimées à 1 160 634 €, réparties comme suivant :  

- Charges à caractère général : 800 451  
- Charges de personnel : 338 185 € 
- Opérations d’ordre de transfert : 21 998 € 

 
Ces dépenses sont en augmentation de 111 017 € par rapport à 2023 (1 021 904 €). Cette augmentation est 
due :  
- à la revalorisation annuelle des tarifs SOGERES à compter du 1er février 2024 : + 6,83 %  
- aux augmentations des prix de l’électricité et du carburant 

 
Les recettes de fonctionnement sont estimées à 1 160 634 €, ce qui représente une augmentation de                     
65 961 € par rapport à 2023 (1 094 673 €) générée par le résultat excédentaire de 2023. 
 
Le résultat excédentaire de fin d’exercice 2023 permet, malgré un revalorisation contractuelle annuelle de 
6,83 % appliquée dès le 1er février 2024 par le prestataire SOGERES, à ne pas procéder à une augmentation 
des tarifs publics des prestations de la cuisine en 2024. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

 
Les dépenses d‘investissement sont estimées à 76 585 €, dans un souci d’équilibre avec les recettes. Ces 
dépenses devraient en réalité être très inférieures à ce montant.  
 
Ces dépenses sont couvertes par l’excédent d’investissement 2023 (54 587 €) et par les opérations d’ordre de 
transfert (21 998 €). 
 
 
 
Il est proposé au Conseil d’administration de prendre acte des orientations budgétaires pour 2024.  
 

 

 














































